
Image not found or type unknown

Vente d'un appartement en procès

Par Maxence, le 06/04/2009 à 15:03

Bonjour,rnJe suis en train d'acheter un bien immobilier et le vendeur m'a caché que le bien est
en procès : des copropriétaires l'accusent de s'être arrogé des parties communes.rnLe
compromis de vente a été signé.rnQue risqué-je ?rnQue puis-je faire ?rnMerci.
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